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1. TOURNOI PONY LEAGUE 2024 - PRAGUE

Du 18 au 21 avril 2024, les tournois européens de Pony League se sont déroulés sur les
magnifiques installations de l’Eagles Park, du Sabat Park et du Tempo Park de Prague (RTC).

Les tournois U14 et U16 en Baseball et U16 en Softball réunissaient 16 équipes dans chaque
catégorie pour définir les vainqueurs qui se qualifient pour les Worlds Series Pony League devant
se dérouler durant la période estivale sur le sol US.

Quatres arbitres français avaient été invités à officier lors des nombreuses rencontres
programmées (140 rencontres) parmi les quarante mis à disposition de l’organisation. Trois étaient
exclusivement assignés sur des rencontres de Baseball et un était assigné en tant que “Flex
Umpire” pour couvrir les deux disciplines :

- David MULLER (AF3B - Ligue Centre Val de Loire)
- Théo LOUIS (AF2B - Ligue Bretagne)
- Marius BOULLE (AF2B - Ligue Nouvelle-Aquitaine)
- Ludovic MEILLIER (AF3B - FFBS)

L’objectif avoué pour cette compétition était de plusieurs ordres :

- Découvrir pour certains l’arbitrage au niveau international;
- Appréhender ou approfondir les connaissances et les automatismes de la mécanique à 3

arbitres en Baseball comme en Softball;
- Aguerrir, affirmer la présence de l’arbitrage français au niveau international;
- Participer à une compétition où les officiels français étaient absents depuis plusieurs

saisons;
- Développer les échanges avec nos homologues européens et au-delà (présence de

plusieurs arbitres asiatiques en provenance de Malaisie ou Singapour)

Force est de constater que la présence de l’arbitrage français se renforce sur les différentes
compétitions continentales avec, en sus, des assignations sur des rencontres importantes dans
le tournoi.

Les échanges avec les UIC (Umpire in Chief)ont permis de pérenniser la présence sur les années à
venir sur cette compétition. Cette démarche permettra de pouvoir tester à l’international les
nouveaux prospects de l’arbitrage de nos disciplines.

Les 4 arbitres français assignés lors de cette compétition

Crédit Photo : Bénédicte MULLER
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2. SUPER LEAGUE SOFTBALL ET FORMATION

Les deux journées de Super League Softball 2024 qui se sont déroulées les 23 & 24 mars (CREPS
Boulouris - 83) et 20 & 21 avril 2024 (Colombes - 93) ont été l’occasion de formation pour les
stagiaires AF2S et AF3S inscrits sur les formations 2024. Une collaboration étroite entre l’INFBS et
les formateurs de la CFA ont permis aux différents arbitres présents de pouvoir s’appuyer sur leurs
acquis et de pouvoir appréhender leurs axes de progression afin de tendre vers les niveaux de
pratique et théorique requis pour pouvoir prétendre à l’obtention du niveau d’arbitrage
fédéral 2 & 3.

Huit stagiaires ont ainsi pu tirer profit du travail commencé en distanciel pour mettre en pratique
sur le terrain à travers le format particulier de la Super League qui permet de travailler des
situations déterminées par tirage au sort ou encore de pouvoir changer les acteurs de
l’application des règles au gré des différentes manches de chaque rencontre.

A n’en pas douter, les arbitres en formation seront bientôt rompus aux assignations sur les
rencontres de niveau national des différents championnats de Softball inscrits au programme par
la Fédération.

Crédit Photos : Super League 2024

3. AFCAM : FORMATIONS AUX GESTES QUI SAUVENT

La loi n° 2020-840 du 3 juillet 2020 et ses décrets d'application rendent obligatoire la formation
aux « Gestes Qui Sauvent ». Nous parlons ici de « vie humaine », ce qui implique une obligation de
formation pour les personnes considérées dans le cadre de cette loi.

Cette obligation légale, nous vous la rappelons à chaque assemblée générale de l'AFCAM. Nous
vous avions promis une solution pour son application avec des modalités pratiques. Cette
solution, nous l'avons bâtie avec GROUPAMA, un des leaders de l'assurance en France. La
coordination de cet événement en Ile de France, regroupant 250 personnes, est assurée par
Groupama Paris Val de Loire et la Protection Civile.
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L’AFCAM vous invite à une séance de formation GQS le samedi 8 juin 2024 à Paris, ouverte à
tous les JUGES et ARBITRES, leur entourage et leurs enfants, venez en club ou en famille !

Les détails techniques et logistiques pour répondre à toutes aux questions avant inscription :
Date : Samedi 8 juin 2024
Lieu : Stade Français, stade Jean Bouin, entrée F, 47 rue Nungesser et Coly 75016 Paris
Heure : 10h00-12h30
Public concerné : Tous les juges/arbitres, tous niveaux, tous sports, tous âges. Chaque juge/arbitre
peut être accompagné.e d'une ou deux personnes.
Public mineur : à partir de l'âge de 10 ans révolus et à condition d'être accompagné d'un adulte
qui suit aussi la formation sur le même lien d'inscription.
Pré-requis : Il n'y a pas de prérequis, tout le monde peut suivre cette formation. Les gestes sont
simples et ne nécessitent pas d'entraînement physique. Pendant le stage, il n'est pas nécessaire
de prendre des notes. Tout est basé sur les connaissances antérieures et l'apprentissage des
gestes de premiers secours.
Accueil et animation : à partir de 9h30 avec la possibilité de passer par le photocall
"no REF, no GAME" et d'échanger avec des arbitres de haut niveau.
Répartition : la totalité des inscrits sera répartie par couleur à l'arrivée, dans des groupes de 30
personnes avec 2 formateurs.
Le lien d'inscription : Je souhaite m'inscrire à la formation GQS organisée par AFCAM / Groupama PVL

Pour les personnes qui vous accompagnent (2 max) ou les enfants mineurs, pensez à cocher la
case : "je viens accompagné(e)".

L’AFCAM reste à votre disposition pour toute information complémentaire. D'autres solutions
sont en cours de montage pour les autres régions mais n'hésitez pas à vous faire connaître
par retour de courriel
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4. ARBITRES DU CHALLENGE DE FRANCE FEMININ SOFTBALL 2024

Les assignateurs Softball de la CFA ont désigné pour le Challenge de France Softball Féminin :

Superviseur :

- Virginia BATS (Ligue Occitanie)

ArbItres :

- Elisabeth TALLARD (AF3S - Ligue Ile de France)
- Anaïs MONGE (AF3S - Ligue Occitanie)
- Aina RAJOHNSON (AF3S - FFBS)
- Sylvain BUVAT (Stagiaire AF3S - Ligue Sud)
- Nicolas ROUX (AF3S - Ligue Occitanie)
- Nicolas CRULLI (AF3S - Ligue Occitanie)
- Gérald LACOSTE (AF2S - Ligue Nouvelle-Aquitaine)
- François MAYS (AF3S - Ligue Ile de France)

Les Pharaonnes d’Evry-Courcouronnes - Vainqueur édition 2023

Crédit Photo : Glenn Gervot
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5. ARBITRES DU CHALLENGE DE FRANCE BASEBALL 2024

Les assignateurs Baseball de la CFA ont désigné pour le Challenge de France Baseball 2024 :

Superviseur :

- Stéphane LARZUL (Ligue Hauts de France)

ArbItres :

- Nathan POLIS (AF3B - Ligue Grand-Est)
- Stéfan LARROQUE (AF3B - FFBS)
- Quentin LOMBARD (AF3B - Ligue Grand-Est)
- François-Xavier CHAFFOIS (AF3B - Ligue Auvergne-Rhône Alpes)
- Franck BENASSEUR (AF3B - Ligue Normandie)
- Dany MOULART (AF3B - Ligue Normandie)
- Sylvain PONGE (AF3B - FFBS)
- David MULLER (AF3S - Ligue Centre Val de Loire)
- Ludovic MEILLIER (AF3B - FFBS)

Challenge de France 2023

Crédit Photo : Glenn Gervot
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6. FORMULAIRES D’ENGAGEMENT ARBITRES LITTLE LEAGUE FRANCE

Les compétitions Little League France Major et Senior se disputent à Pineuilh (33) du 23
au 25 août 2024.

L’ensemble des équipes ligues doivent présenter un arbitre devant être validé par la CFA jeunes
avant le 12 mai 2024 (terme de rigueur) en envoyant son formulaire d’engagement dûment
renseigné et signé à cfajeunes@ffbs.fr

7. SITUATION PARTICULIÈRE LIÉE AUX JFL

Cette saison, la CFS a mis en place un règlement sur le nombre de JFL « en jeu » simultanément.
Vous trouverez toutes les informations sur :

Baseball : Annexe 6 Règlements Sportifs BB
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/02/Reglements-sportifs-recueil-annexes-BB-saison-2024-
CD-27.02.2024.pdf

Softball : Annexe 7 Règlement Sportifs SB
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/04/Reglements-sportifs-recueil-annexes-SB-saison-2024-
CD-27.02.2024.pdf

Les membres de la CFS vérifient ensuite sur les feuilles de scorage que les règles sont bien respectées sur
chaque rencontre.
Mais la situation peut se corser lorsqu’un DH / DP est partie prenante dans ce comptage de JFL.
La CFS demande aux arbitres s’ils peuvent - sur un changement de DH / DP - de bien noter sur leur line up
le moment effectif où ce changement est effectué en corrélation avec le scoreur.

Exemple (vécu !) : « La Rochelle – En manche 6.1 : Changement de DH et de lanceur simultanément ».

Cela simplifiera les vérifications de la CFS et vous évitera d’être contacter pour connaître la temporalité du
changement...

8. RECOURS

Les décisions de la commission fédérale d'arbitrage portant application ou interprétation d'un
règlement peuvent donner lieu à un appel devant le bureau fédéral dans les conditions définies
par l’article 60 du règlement intérieur de la Fédération.
L’appel doit être formulé dans les dix jours de la notification de la décision attaquée, à l’attention
du bureau fédéral, par courrier électronique dans les conditions de l’Article 3.1 dudit règlement
intérieur, en reprenant la décision contestée ainsi que la référence des dispositions
réglementaires dont la violation est invoquée.
L'appel introduit contre ces décisions devant le bureau n’est pas suspensif.
En formulant un appel, le demandeur s’engage à régler à la Fédération les frais d’ouverture de
dossier et d’enquête qui peuvent être mis à sa charge lorsque l’appel n’est pas reconnu fondé.
Lien : https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2023/10/RI-AGO-05.10.2023-e.v.-01.12.2023.pdf
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Merci d’assurer une large
di�usion du présent Bulletin

Nathan POLIS & Stéfan LARROQUE

D1 BASEBALL - Montigny vs LA ROCHELLE

Patrick SANANES & Frédéric PATARATA

D2 BASEBALL - Béziers vs Eysines

David MULLER - D1 BASEBALL - LA ROCHELLE vs ROUEN
Crédit Photo : Sud-Ouest
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